
La planification
urbaine après 

la loi SRU

groupement de recherche sur les institutions et le droit 
de l'aménagement, de l'urbanisme et de l'habitat

journée d’études

19 juin 2002
Grands salons 

de la Sorbonne
47 rue des Écoles - 75005 Paris

métro Cluny, RER St-Michel Notre-Dame

Mise en œuvre de la réforme
Questions nouvelles



9 h 30 Ouverture par Yves Jégouzo, professeur à l’université de Paris 1,
directeur du GRIDAUH

Premiers pas dans le nouveau régime
Périmètres des SCoT 
et gestion des POS-PLU

Sous la présidence de Jean-Claude Bonichot,
conseiller d’État, président du conseil scientifique du GRIDAUH

9 h 45 - 11 h 00

La détermination des périmètres de SCoT :
premières tendances

- Présentation générale par Henri Jacquot, professeur 
à l’université d’Orléans, et Daniel Coulaud, directeur d’études 
à la DGUHC (ministère de l’Équipement)

- Table ronde animée par Yves Jégouzo,
avec Damien Caudron de l’Agence d’urbanisme de Tours,
Gérard Marcou, professeur à l’université de Paris 1, directeur du
GRALE, Dominique Parthenay, conseiller à la DATAR,
et des responsables d’urbanisme d’agglomérations (Rennes, Nantes…)

pause

11 h 15 - 12 h 30

Du POS au PLU, régime transitoire

- Le statut des POS-PLU par Brigitte Phémolant,
sous-directeur à la DGUHC (ministère de l’Équipement)

- La révision d’urgence par François Priet, professeur 
à l’université d’Orléans



Vers un renouvellement 
de la planification

Le contenu du PLU

Sous la présidence de Jacqueline Morand-Deviller,
professeur à l’université de Paris 1, présidente de l’Association 
française du droit de l’urbanisme

14 h 00 -17 h 30
- Planification et urbanisme de projet :

les projets d’aménagement et de développement durable
par Jean-Pierre Lebreton, professeur à l’université de Versailles,
directeur de recherche au GRIDAUH

- Planification et ouverture à l’urbanisation :
nouveau zonage et encadrement des ZAC 
par Jean-Pierre Henry, professeur à l’université de Perpignan

- Planification et enjeux de renouvellement urbain :
les nouvelles servitudes applicables dans les zones urbaines 
par Étienne Fatôme, professeur à l’université de Paris 1

- Table ronde animée par Catherine Barbé,
directrice de l’urbanisme de la ville de Paris,
avec Bruno Cheuvreux, notaire, Olivier Martin, directeur régional
adjoint de la SCET Île-de-France, et Olivier Piron, secrétaire per-
manent du PUCA (ministère de l’Équipement) 



Après la présentation, par Droit de l’amé-
nagement, de l’urbanisme et de l’habitat
(DAUH) 2001, de la loi SRU, DAUH 2002
approfondit de grandes questions soule-
vées par la mise en œuvre de la réforme :

- la détermination des périmètres de
Scot, à la lumière des tendances que
l’observation des premières délimita-
tions permet de dégager,

- la dimension et les implications de l’ur-
banisme de projet, que les projets
d’aménagement et de développement
durable des Scot et des PLU ont pour
ambition d’exprimer,

- le statut des POS-PLU – c’est-à-dire des
POS maintenus après l’entrée en
vigueur de la loi SRU jusqu’à leur pro-
chaine révision – qui suscite un certain
nombre d’interrogations,

- l’ouverture à l’urbanisation des zones
AU, zones à urbaniser des PLU qui rem-
placent les zones NA des POS,

- la notion de renouvellement urbain que
la loi SRU a placée au cœur des nou-
velles politiques d’urbanisme.

Comme les annuaires des années précé-
dentes, DAUH 2002 :

- présente le panorama des évolutions du
droit et des institutions au cours de l’an-
née écoulée, dans 11 chroniques théma-
tiques qui analysent textes, jurispru-
dence, doctrine et pratiques,

- rend compte de l’actualité du droit de
l’urbanisme et de l’aménagement dans
des pays étrangers, cette année : la
Belgique, l’Espagne, le Mexique et le
Québec.

664 pages - 55 €
Éditions du Moniteur
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Bulletin d’inscription
à renvoyer avant le 12 juin 2002

Mme/M.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Organisme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Localité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modalités
Frais de participation comprenant : 
- l’inscription à la journée d’études, 
- le déjeuner,
- la remise du DAUH 2002 (Droit de l’aménagement,

de l’urbanisme et de l’habitat)

• Pour les membres de professions et d’organismes
adhérant au GRIDAUH : 90 €

• Pour les autres participants : 150 €

Le nombre de places est limité.
Les inscriptions (uniquement par voie postale) seront
prises en compte dans l’ordre d’arrivée.
Elles doivent être accompagnées d’un chèque de règle-
ment à l’ordre du GRIDAUH ou d’un bon de commande.

Renseignements : secrétariat du GRIDAUH
Tél. 01 44 07 78 45 - Fax 01 44 07 78 44
gridauh@univ-paris1.fr
12 place du Panthéon, 75231 Paris cedex 05


